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Aux effets climatiques catastrophiques que nous connaissons ces dernières années, 
vient s’ajouter le conflit entre la Russie et l’Ukraine. Conscients du désastre humain que 

ces deux pays connaîtront, nous mesurons déjà les retombées au niveau européen ainsi que 
dans notre pays. La crise de l’énergie et des matières premières impacte chaque collectivité, chaque 

foyer.

Nous devrons rester vigilants quant à notre façon de vivre et nous adapter à d’éventuels changements dans 
notre quotidien comme nous l’avons déjà fait lors de la crise sanitaire.

Au cours de cette année, les diverses associations du village ont repris leur vitesse de croisière.

À propos de l’étang communal « Cocagne » :
• au printemps, il a été vidé et pêché, un moment festif avec dégustation du poisson des Dombes, divers jeux pour 
les enfants…
• à l’automne, le curage ainsi que l’empierrement des berges ont été effectués
• en 2023, divers aménagements sont prévus : sécurisation, bancs, tables, parcours pédagogique…

Nous espérons par ces réalisations et projets répondre aux attentes des citoyens et contribuer au maintien de la 
qualité de vie de notre village.

Je me joins à l’équipe municipale pour vous souhaiter à tous

une belle et heureuse année 2023.

ÉDITOÉDITOdu Maire

Bernard TAPONAT
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>>>>  INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES
VIE DE LA COMMUNE

LA MAIRIE EST OUVERTE AU PUBLIC

LUNDI >> 8 h 30 - 12 h

MARDI >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

JEUDI  >> 8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 19 h

VENDREDI >> 13 h 30 - 17 h

SAMEDI >> 9 h - 11 h 30

Les permanences du samedi sont tenues par le 

Maire et les Adjoints.

04 74 24 52 20

Pensez-y !

Sur notre commune, Mme Sylvie Roncin,
secrétaire de mairie, se tient à votre disposition pour
vous accompagner dans les démarches
administratives en ligne.
De plus, un poste informatique avec connexion
internet demeure en mairie à la disposition de tous. 

Correspondants de presse locale

La Voix de l’Ain
Fabrice Thomasson - 06 79 19 88 17

fabrice.thomasson01@hotmail.fr

Le Progrès
Dominique Dubreuil - 06 81 60 94 88

dominique.dubreuil23@gmail.com

Gardons le lien !

Des newsletters sont 
régulièrement envoyées aux 

Sandranais qui ont accepté de nous 
transmettre leur adresse mail. 

Elles permettent de vous informer 
régulièrement sur la vie de Sandrans et 
maintiennent un contact régulier entre 

le conseil municipal et les habitants.
Si vous souhaitez faire partie de la 
communauté, vous pouvez nous 

communiquer vos coordonnées mail
en mairie ou par mail : 
mairie@sandrans.fr

Sandranais Extérieurs

Location de la salle
(du samedi matin au lundi matin avec 

vaisselle/tables/chaises)

280 € 350 €

Location de la salle 1/2 journée
(sans repas) vin d'honneur...

80 € 100 €

Séances 7 € la séance (et cours)

Location des tables 2,50 € /jour

O�ert le dimanche

Location des bancs 0,75 € /jour

O�ert le dimanche

Location de vaisselle, par lot de 10
(assiettes plates, creuses, dessert,

couteaux, fourchettes, cuillères, verres)

5 € le week-end

Caution salle des fêtes
(si dégradation ou ménage NON fait)

300 €

Caution salle des fêtes
(si ménage MAL fait)

30 €

Caution tables et bancs 250 €

Caution vaisselle 50 €

*** *** TARIF LOCATION SALLE ET MATÉRIELTARIF LOCATION SALLE ET MATÉRIEL *** ***
>> MAIL>> MAIL mairie@sandrans.fr

yournamehere

Liked by yourfriend, yourfriend and 20 others

View All 10 Comments

user_name  your caption here 
#yourhashtag #yourhashtag #yourhashtag

yournamehere

2 HOUR AGO SEE TRANSLATION

8:30

PanneauPocket

est à sandrans !

PanneauPocket est une application à télécharger sur 
son téléphone portable, gratuite pour les usagers, qui 
permet d’informer et d’alerter les Sandranais sans 
connaître leur numéro de téléphone ou leur adresse 
mail.

C’est une application mobile simple et e�icace 
qui permet d’être informé et alerté en temps réel 
sur son smartphone.

> Les messages relaient les informations du quotidien : 
vie pratique, événements sur la commune, actes 
administratifs…

> Les alertes concernent des événements 
exceptionnels avec un caractère d’urgence et/ou 
de risques, tels les alertes météo, des coupures de 
courant, des alertes cambriolage…

Cette application peut être téléchargée par les 
résidents permanents de la commune, par les visiteurs 
occasionnels et les touristes, les personnes possédant 
une résidence secondaire.  
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LE SAVIEZ-VOUS ?LE SAVIEZ-VOUS ?
Des sacs à crottes sont 

à votre disposition
en mairie.

Nous constatons que vous êtes nombreux 
à promener vos chiens sur la voie publique. 
Pour le bien vivre de tous, 
nous vous demandons de 
ramasser leurs déjections. 
La commune met à votre 
disposition des sacs à crottes, 
à venir récupérer en mairie 
aux horaires d'ouverture.

# j’aime Sandrans propre !# j’aime Sandrans propre !
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Une question ? Une demande ? 
Un renseignement ?

La Communauté de Communes peut vous 
répondre. N'hésitez-pas à la contacter !

 >> Communauté de Communes de la Dombes, 
100 avenue Foch, 01400 Châtillon-sur-Chalaronne

    >> 04 28 36 12 12
   >> www.ccdombes.fr

>>>>  LES EMPLOYÉS COMMUNAUXLES EMPLOYÉS COMMUNAUX
VIE DE LA COMMUNE

Une équipe de choc !

Nous avons le plaisir de travailler avec Sylvie 
Roncin qui a pris ses fonctions en avril 2021. 
Elle est à votre disposition aux horaires 
d’ouverture en mairie.
Nous la remercions pour son dynamisme, 
sa réactivité et son implication aux côtés de 

l’équipe municipale pour le bon fonctionnement 
du village.

>> À LA MAIRIE>> À LA MAIRIE

Jean Yves Taponat profite depuis fin mars 2022 
d’une retraite bien méritée ! 
Il a été remplacé par Patrick Mégret.

Partick Mégret est originaire du nord du 
Valromey. Il aime beaucoup ce travail car il 
apprécie la polyvalence et le changement.
Il est ravi de travailler à Sandrans : « Ma première année s’est bien 
passée, j’aime travailler seul, sans stress.
L’équipe me fait confiance et je me repère bien dans le village. »
Nous remercions Patrick pour son implication sur le terrain, au service 
des Sandranais.

>> SUR LE TERRAIN>> SUR LE TERRAIN

Nadine Bidart, Lydie Roche, ATSEM et Béatrice Fillardet, en 
charge du temps de cantine et de garderie, accueillent et encadrent 
chaque jour les élèves de l’école de Sandrans.
Pour l’épanouissement de vos enfants, elles travaillent en lien avec les 
enseignants de l’école.
Nous les remercions pour leur attention et leur bienveillance. 

>> À L'ÉCOLE>> À L'ÉCOLE

Les réunions et manifestations évoquées 
dans ce bulletin municipal ont été 
organisées dans le strict respect
des gestes barrières et du protocole 
sanitaire en vigueur à leur date.

Nouveaux habitants  Nouveaux habitants  
Nous sommes ravis de vous accueillir au sein 
de notre village !

Nouvelle commune, nouvelle vie, nouvelle 
liste !

Níoubliez pas de vous inscrire sur les listes 
électorales de la commune.

Pour cela, deux possibilités :
1) Effectuer les démarches en ligne sur le site du 
service public en scannant les justificatifs demandés
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47

2) Déposer un dossier de demande à la mairie.
Vous pouvez à tout moment consulter votre situation 
électorale sur le site du service public.
Je vérifie ma situation électorale | Les élections en 
France (interieur.gouv.fr)

Cette démarche est gratuite.

L'inscription est automatique pour les jeunes de 
18 ans qui ont fait leur recensement citoyen (sous 
certaines conditions), ainsi que pour une personne 
ayant obtenu la nationalité française après 2018.
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>>>>  FINANCESFINANCES
VIE DE LA COMMUNE

Charges à

caractère général

71 613,43 €

Charges de personnel 155 156,99 €

Amortissement

3 942,23 €

Impôts et taxes 260 586 €

Produits des services

38 541,55 €

Dotations et

participations

80 171,28 €

Produits de

gestion

courante

16 709,98 €

Intérêt des

emprunts

11 182,60 €

Charges de

gestion

courante

50 273,86 €

Atténuation de

charges 3 313,31 €Divers

2 230,85 €

Atténuation de

produit

5 398 €

>> FONCTIONNEMENT>> FONCTIONNEMENT

>> DÉPENSES>> DÉPENSES >> RECETTES>> RECETTES

FONCTIONNEMENT

On vous explique

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité 
díassurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est 
un peu comme le budget d’une famille : le salaire d’un côté, et toutes les dépenses 
quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des 
crédits…)

Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à 
la population (locations, loyers), aux impôts locaux, aux dotations versées par l’État, à diverses subventions.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par :

les salaires l'entretien et la 
consommation
des bâtiments

les achats de matières 
premières et de 

fournitures

les prestations 
de services 
effectuées

les subventions
versées aux 
associations

les intérêts des
emprunts à 

payer

€

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue 
l’autofinancement brut, c’est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d’investissement (après 
remboursement des dettes en capital) sans recourir nécessairement à un nouvel emprunt.

>> >> 
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>>>>  FINANCESFINANCES
VIE DE LA COMMUNE

Remboursement
emprunt et caution
59 693,29 €

École
1 279,80 €

Impôts et taxes 24 948,90 €

Affectation du
résultat 150 000 €

Subvention
d’investissement
8 070 €

Étang
36 844,80 €

Amortissements
+ Divers
1 972,20 €

Voirie
33 666,40 €

Amortissements
1 970,03 €Travaux

salle des fêtes
2 544 €

Équipements
et matériels
divers
11 577,72 €

>> INVESTISSEMENT>> INVESTISSEMENT

>> DÉPENSES>> DÉPENSES >> RECETTES>> RECETTES

INVESTISSEMENT

On vous explique

Le budget díinvestissement prépare líavenir. 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de 
récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la 
commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue 
à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, 
acquisition d’un véhicule…

Le budget díinvestissement de la commune regroupe 

EN DÉPENSES :
 toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur 
de la consistance du patrimoine de la collectivité. Il síagit 

notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
díinformatique, de véhicules, de biens immobiliers, 
díétudes et de travaux soit sur des structures déjà 

existantes, soit sur des structures en cours de création

EN RECETTES :
principalement la capacité 

d’autofinancement, les dotations et 
subventions, les recettes fiscales 

et le produit de líemprunt.
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En partenariat avec la Région, un abribus pour la ligne 102 a été installé place de la Bascule 
pour permettre aux personnes utilisant la navette qui relie Châtillon-sur-Chalaronne à Villars-les- 
Dombes d’être protégées en cas de mauvais temps et d’être en sécurité.
Dans un souci d’économie, la dalle a été réalisée par notre agent communal Jean-Yves Taponat 
aidé de Monsieur le maire et de son deuxième adjoint.
Un grand merci à eux.

>> ABRIBUS>> ABRIBUS
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>>>>  TRAVAUXTRAVAUX
VIE DE LA COMMUNE

>>>>  LA VOIRIELA VOIRIE
La réfection des chemins est une compétence 

communale. Nous priorisons nos choix
en fonction de leur état général.

Cette année, les chemins de la Panissière, ceux entre 
Moiroud et la Poype, ont été restaurés. Le budget voierie 

est une ligne de financement importante pour notre 
commune, chaque année des projets de

réfection sont à prévoir. 

>> LA SÉCURITÉ>> LA SÉCURITÉ

Après la mise en place de chicanes test au niveau du 
cimetière sur la route de Saint-Trivier-sur-Moignans 

pendant plusieurs mois, le conseil municipal a validé 
le 28 septembre des devis pour leur réalisation. 

Malheureusement, l’étude de stabilité de la voirie 
effectuée par le département a révélé la nécessité 
de travaux supplémentaires, ce qui entraîne un 
coût supérieur à celui prévu au budget.
Nous continuons díétudier quelles 
seraient les meilleures solutions pour 
faire ralentir les véhicules tout en restant 
cohérent avec ce budget communal.
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>>>>  PROJETSPROJETS
VIE DE LA COMMUNE

Rappel des souhaits des habitants suite à la réunion publique 
du 16 janvier 2021.

Samedi 12 mars 2022, une journée avait été organisée autour de l’étang 
pour marquer le lancement des travaux : vider l’étang en était la première 
étape.
Vous avez été nombreux à participer à cette grande journée pour 
découvrir ou redécouvrir les traditions dombistes à travers la pêche 
d’étang.
Des activités ludiques pour enfants étaient encadrées par le groupe des 
jeunes de Sandrans.
Vous avez apprécié la dégustation de gougeonnette et de « Carpiflette »  : 
recette gagnante du concours d’innovation culinaire initiée par la communauté 
de communes de la Dombes dans le cadre de son projet alimentaire.

Toute l’équipe du conseil municipal remercie les partenaires sans qui ce 
moment de partage n’aurait pas eu lieu : les calèches de la Dombes, le 
chef Christophe Roncin, l’Association pour la Promotion des Étangs de 
la Dombes (APPED), Didier Bessard et son équipe, l’office du tourisme, 
le conseil des jeunes, le comité des fêtes et tous les bénévoles.
Nous avons aussi eu le plaisir de recevoir les maires des communes 
voisines, la présidente de la Communauté de Communes, Isabelle 
Dubois, ainsi que des sénateurs et des députés.

>> ÉTANG DE COCAGNE>> ÉTANG DE COCAGNE

Suite au dépôt de demande de subventions, 
le département a validé son soutien à notre 
projet avec une aide de 20 176 €.
À ce jour, nous sommes encore dans l’attente 
du retour de la Région. 
Une nouvelle demande de subvention a été 
faite auprès de la Communauté de Communes 
de la Dombes dans le cadre des fonds de 
concours environnementaux. 

Les travaux de réhabilitation ont commencé le 
28 septembre 2022 avec le curage des berges 
et leur reprise, l’élargissement de la digue du 
côté de la route de Saint-Trivier et avec la 
reprise des arrivées d’eau. 

La création d’une zone piétonne a été réalisée 
pour sécuriser l’accès. 

 Cheminement
piétons

1 km
15 mn

de promenade



88

>>>>  PROJETSPROJETS
VIE DE LA COMMUNE

Conformément à notre engagement díétudier la solution la plus favorable pour la commune entre une réhabilitation 
de la salle existante ou la construction d’une nouvelle, il a été organisé à la fin de l’année 2021, une réunion publique 
afin de connaître au préalable et avant toute étude, les attentes des Sandranais.

À l’issue de cette rencontre, il est ressorti d’une façon quasi unanime líenvie de voir à Sandrans, une salle multi-usage 
permettant l’accueil de manifestations privées ou d'associations, d'activités sportives (clubs et/ou écoles), devenant ainsi un lieu de 
rencontres intergénérationnelles.

Ont été évoqués également, une entrée pour tous (adaptée aux personnes à mobilité réduite) et plus sécurisée, des vestiaires, 
des sanitaires non mixtes et plus spacieux, des espaces modulables avec une estrade, une salle de réunion.
Une cuisine dotée díun meilleur équipement, un accès traiteur, et une salle principale avec un accès internet et une sonorisation 
intégrée étaient les principales requêtes.

L’aspect financier a été également évoqué : 60% des personnes présentes ont exprimé le souhait de ne pas subir une augmentation 
des impôts locaux, liée à ce projet.

>> CONSTRUCTION D'UNE       >> CONSTRUCTION D'UNE       

NOUVELLE SALLE DES FÊTESNOUVELLE SALLE DES FÊTES

Dans le respect des mêmes normes et réglementations en vigueur, le deuxième 
scénario serait la construction d’un nouveau lieu de fêtes sur la Commune de 
SANDRANS conditionnée par le lieu de son édification restant à déterminer. 
La construction sur une parcelle propriété de la commune serait bien 
évidemment, la solution la moins onéreuse. La parcelle située entre la mairie 
et le cimetière, faisant partie díores et déjà du patrimoine communal, 
pourrait accueillir cette nouvelle construction. Pour une surface interne 
totale de 378 m2 dont 200 m2 pour la salle proprement dite, le coût estimé des 
travaux au stade de la faisabilité s’élèverait à 900.000 euros TTC, précisions faites 
qu’en vertu de l’article L 2223-1 du CGCT les constructions seraient soumises à 
des normes et contraintes à respecter, compte tenu de la proximité du cimetière.

L’édification de cette même construction sur d’autres sites serait possible mais 
supposerait un coût supplémentaire venant s’ajouter à la somme de 900.000 euros 
estimée, savoir selon les cas :
- le rachat d’une nouvelle parcelle donc le versement d’un prix d’acquisition, 
- une expropriation impliquant une lourde procédure,
- des frais de bornage, 
- des frais de rééquilibrage parcellaire, 
- des frais d’aménagement de la voirie 
(ralentisseurs, passages piétons).

>> SALLE DES>> SALLE DES F FÊÊTESTES

Sur la base de ces attentes et des éléments en notre possession, un cabinet díarchitectes a 
établi líétude sur les deux scenarii possibles du projet « Salle des fêtes » :

>> RÉNOVATION DE L'EXISTANT>> RÉNOVATION DE L'EXISTANT

Dans le respect des normes et règlementations en vigueur 
concernant le PLU, la sécurité incendie, l’accessibilité, et l’acoustique 
face aux contraintes repérées sur le site, la rénovation de l’existant 
supposerait pour une surface totale de bâti de 258,38 m2 dont 127 
m2 pour la grande salle proprement dite.

Une réhabilitation et une extension de la salle des fêtes existante 
(démolition des annexes, construction de nouvelles à l’arrière du 
bâtiment principal accueillant la cuisine, les sanitaires, le stockage et 
les locaux techniques).
 Un réaménagement de la zone d’entrée dans l’emprise du bâtiment 
et la mise en place d’un sas d’entrée thermique, et d’un élévateur 
pour l’’accessibilité à tous.

Par une maîtrise des contraintes spatiales et l’utilisation de l’ensemble 
du foncier disponible à l’arrière du bâtiment, la restauration offrirait 
aux usagers, certes, un lieu de fête de même surface que celui existant, 
mais doté d’un parvis d’entrée plus généreux et mieux sécurisé, d’un 
accès pour tous, d’une cuisine, de sanitaires, de lieux de stockage et 
de locaux techniques entièrement neufs.

La solution de la restauration de la salle existante permettrait, 
moyennant un coût estimé au stade de la faisabilité de 
618.000 euros TTC, l’utilisation du patrimoine de la commune, 
éloignant ainsi le risque de laisser se dégrader une propriété existante, 
revendue tôt ou tard à moindre prix à un investisseur potentiel ou, au 
pire démolie pour cause de vétusté.

Une seule vraie question demeure :

Au regard du taux de réservation de notre 

salle des fêtes, jusqu’à quel montant 

d’investissement notre commune peut-

elle s’engager de façon raisonnable ?

Coût estimé : 618.000 euros TTC Coût estimé : 900.000 euros TTC

69% des personnes présentes à cette réunion ont suggéré une salle d’une plus grande capacité d’accueil, 
munie d’installations permettant des économies d’énergie et un impact maîtrisé sur l’environnement (panneaux 
photovoltaïques, isolation phonique et thermique).

69 %
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>>>>  PASSAGE DU TOUR DE FRANCEPASSAGE DU TOUR DE FRANCE
VIE DE LA COMMUNE

Après un passage du tour 

de líAin sur la commune 

le 9 août 2022, le tour de 

France 2023 passera à 

Sandrans le 14 juillet !!!

PREMIÈRE FOIS !
Sur un total de 40, 12 nouveaux sites 
ou villes-étapes feront en 2023 leur 
apparition sur la carte du Tour de France  : 
Bilbao, Amorebieta-Etxano, Nogaro, 
Vulcania, Moulins, Belleville-en-Beaujolais, 
Châtillon-sur-Chalaronne, Les Gets 
Les Portes du Soleil, Passy, Combloux, 
Poligny et Le Markstein Fellering.




































